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Recueillir

Présentation générale 
du TIC



Fiche pédagogique N°1
Pourquoi utiliser l’outil TIC?

RTC 2019



ARCANH RTC
Outil TIC



ARCANH RTC
Outil TIC



ARCANH RTC
Outil TIC – Etape 1

Déposer les balances comptables
Fournir sa balance comptable (BC-onglet 1) 

Fournir sa balance comptable analytique (BCA-onglet 2)

Le logiciel testera si les montants compte à compte sont identiques (onglet 3). 

Le logiciel validera l’étape si les montants par compte (avec une spécificité des achats et 

variations de stock) sont égaux.

Onglet 3 : comparaison des 
montant BC et BCA. Le montant 
doit être égal entre les 2 fichiers

Consulter le manuel utilisateur dédié au TIC pour les 
spécificités liées aux achats/variations de stocks/ 
consommations
https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019



ARCANH RTC
Outil TIC – Etape 2

Normaliser les comptes
Chaque compte BCA doit correspondre à au moins un compte comptable RTC de 2-PC.

Le logiciel cherche si la correspondance existe 
Si elle existe, le logiciel propose une correspondance (ex : le logiciel fera la correspondance automatique du compte 

624800 avec le compte 6248 du RTC).

Si le logiciel ne trouve pas de correspondance, l’établissement doit fournir cette correspondance : soit manuellement 

dans le logiciel, soit en important un fichier

Le logiciel validera l’étape si tous les comptes de la BCA ont au moins une 

correspondance avec un compte comptable du RTC.

Correspondance proposée : 
ligne en blanc

Correspondance à modifier : 
ligne en couleur

Bouton de modification



ARCANH RTC
Outil TIC – Etape 3

Réaliser la correspondance UF-SA
Chaque UF doit correspondre à une SA déclarée dans le paramétrage

Nouveauté du TIC : 
l’ES peut créer des SA de régulation (numérotée SA REGUL_XX) pour traiter par exemple les charges d’UF de 

pools de personnels. Ces SA se créent seulement à cette étape.

Cette section deviendra une colonne pour les affectations de l’UF correspondante à l’étape suivante.

Correspondance UF-SA manuelle ou par import de fichier 
Le logiciel listera les UF contenu dans BCA. 

Pour chaque UF, le logiciel proposera un menu déroulant avec les SA de l’établissement préalablement déclarées 

dans la partie paramétrage d’ARCAnH.

UF listées automatiquement 
par le logiciel

En cliquant sur ce lien bleu, un menu 
déroulant, contenant les SA paramétrées 
par l’établissement, s’affiche.

Zone de saisie de 
commentaire pour 
l’établissement

Consulter le manuel utilisateur dédié au TIC pour 
comprendre les SA REGUL 
https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019



ARCANH RTC
Outil TIC – Etape 4

Retraitements analytiques

Visualisation des affectations issues de la BCA après application de la 

correspondance UF-SA et de la normalisation des comptes 
En ligne : les comptes issus de la BCA

En colonne : les SA + les San REGUL

Application des règles d’affectation en vigueur 
Le logiciel impute les charges et produits sur les SA selon la BCA fournie.

Si les imputations fournies par l’ES sont non autorisées, elles sont imputées dans une colonne 
« Restant à affecter » � à répartir sur les SA autorisées par l’établissement. 

Si les imputations fournies par l’ES sont non autorisées mais pour lesquels le compte à la 
possibilité d’une SA solde, les montants sont imputés automatiquement sur la SA solde.

Compte pour lequel toutes les charges ont 
pu être affectées sur les sections 
(Restant à affecter =0)

Compte pour lequel toutes les 
charges n’ont pas pu être 
affectées sur les sections 
(Restant à affecter = 9 801,97€)

Création d’une ligne 
MODIF par l’établissement 
pour imputer les 9 801,97€
restant

Commenter 
ses imputations



ARCANH RTC
Outil TIC – points de vigilance

Déposer ses 
balances

Gestion spécifiques 
des comptes d’achat 
et variations de stocks

• Compte achat/ var 
stocks dans BC vs 
consommations dans 
BCA

• Vérification au global des 
montants entre BC et 
BCA

Signes de saisie

•Signe attendu : solde 
débiteur – solde 
créditeur

•Le logiciel gère les 
différences de signes 
lors du déversement 
dans 2-PC et 3-SA

Normaliser les 
comptes

1 seule 
correspondance 
autorisée avec un 
compte analytique de 
charges de 
personnels (PM_REMU, 

PS_REMU…) pour un 
compte donné

Passage à l’étape 
suivante uniquement 
si toutes les comptes 
ont un compte 
comptable RTC 
affecté

Correspondance 
UF-SA

Possibilité de créer 
des SA REGUL

Passage à l’étape 
suivante uniquement 
si toutes les UF ont 

une SA affectée

Retraitements 
analytiques

Déversement dans 
ARCAnH 

uniquement si 
« Restant à 
affecter »=0

Déversement dans 
ARCAnH 

uniquement si le 
total des SA 
REGUL=0



ARCANH RTC
Documentation de l’outil TIC

Consulter le manuel utilisateur dédié au TIC
https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019

A terme : un tutoriel vidéo dédié au TIC

Pour vos questions sur l’outil TIC : AGORA spécifique TIC
Agora > Informations sur les coûts > Retraitement comptable > RTC 2019 > TIC 2019

https://agora.atih.sante.fr/agora/ago_theme.do?idTheme=765

Sessions d’information au TIC 

Niveau 1 : Mardi 7 juillet 2020

Attention :Niveau 2 reporté au Jeudi 16 juillet 2020 
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Renseigner

Modification de  2-PC  
Import du CF



Fiche pédagogique N°2

Présentation de l’onglet 2-PC

RTC 2019



Révision de l’onglet 2-PC

15



ARCANH RTC
Révision de l’onglet 2-PC

Objectifs de la refonte de l’onglet
Permettre l’import des données CF

Pour que les onglets 2-PC du RTC et de l’ENC soient identiques
Désormais, seuls quelques comptes diffèrent entre les 2 maquettes

Grands principes de l’onglet 
Une partie charges (compte en 6) et une partie produit (comptes en 7)

Partie contrôle de saisie en bas de tableau



ARCANH RTC
Révision de l’onglet 2-PC

Focus sur les parties charges et produits
Pas de modification des colonnes de saisie : elles sont identiques au RTC 

2018 (si on n’utilise pas l’import des données CF)

Insertion d’un total des charges et des produits

Les parties sont identifiées avec un texte bleu : en bleu 

pour les Charges et en vert pour les Produits

Colonne identiques au RTC 2018

Total inséré en fin de chaque partie : en bleu pour les charges et en vert pour les produits



ARCANH RTC
Révision de l’onglet 2-PC

Focus sur les contrôles
Pour les comptes mixtes, l’établissement doit saisir le montant dans CNI/PND 

ou charges incorporables/produits déductibles

Le compte 791 est un compte mixte : l’établissement 

doit distinguer les montants en (E ) ou (F)

Cellule sur fond 

orange : 

l’établissement n’a 

pas correctement 

réalisée la saisie

Le contrôle imputations 

indique « A contrôler ». 

Une fois la saisie 

effectuée le contrôle 

devient « OK ».



ARCANH RTC
Révision de l’onglet 2-PC

Focus sur les contrôles
La somme de la colonne retraitement doit être à 0.

Saisie incorrecte : 

l’établissement a 

saisie -83€ sur le 

compte 796 mais ces 

83€ doivent être 

déversés dans un 

autre compte

Le contrôle 

Reclassement indique 

« A contrôler ». Une 

fois la saisie correcte 

effectuée le contrôle 

devient « OK ».

Exemple de saisie 

correcte. Le contrôle 

Reclassement indique 

« OK ».».



ARCANH RTC
Révision de l’onglet 2-PC

Focus sur les contrôles
Tableaux récapitulatifs en bas de l’onglet

L’établissement 

dispose de tableaux 

de regroupement de 

compte pour réaliser 

ses vérifications



Evolutions du plan 

comptable du RTC 2019

Points de vigilance

21



ARCANH RTC
Refonte du plan comptable – onglet 2-PC

Les signes de saisie des charges et des produits
Reclassement des comptes 6xxxx9 dans les comptes de charges et du 

compte 709 en comptes de produits

Conséquences : modification des signes de saisie
Montant des comptes en 6xxxx9 en négatif

Montant du compte 709 en négatif

Les signes attendus sont les suivants :
On notera S le signe comptable = Débit – Crédit et S* le signe contraire = Crédit -Débit 

Données BCA et 

onglet 6 

TIC 

CF dans 

ARCAnH 

Montant 

balance 

dans 2-PC 

Montant 

3-SA 

Charges     

Comptes en 6 hors 609, 619, 629, 

649CITS, PT3PMX9, PT3PIX9, PT3PSX9, 

PT3PAX9 
S S S S 

Comptes 609, 619, 629, 649CITS, 

PT3PMX9, PT3PIX9, PT3PSX9, PT3PAX9 
S S S S* 

Produits     

Comptes en 7 hors 709 S S* S* S* 
Comptes 709 S S* S* S 

 



ARCANH RTC
Refonte du plan comptable – onglet 2-PC

Distinction en 4 catégories des charges de personnels : Personnel 
Soignant / Personnel Autre / Personnel Médical / Personnel Interne et 
étudiant

Ouverture optionnelle des catégories dans l’outil 2019, puis demande d’évolution à 
tous les établissements vers cette distinction pour les futures campagnes après en 
avoir réaliser un bilan

�Les établissements ne pouvant réaliser la distinction PS/PA imputeront leur charge 
et produits dans les comptes PA 

Dans l’onglet 2-PC et 3-SA, si l’établissement ne distingue pas le personnel soignant, 
toutes les charges doivent être saisies dans les comptes et postes de charges PA.

Dans l’onglet ETPR, si l’établissement ne distingue pas le personnel soignant, 
les ETPR des soignants sont à saisir dans la rubrique de PA : « Personnel des 
services de soins : cadres de santé et faisant fonction, ASHQ, psychologue » 

Tous les comptes non présents dans la M21 mais demandés dans 
l’ENC/RTC ont désormais un suffixe lettre 

Exemple : 60265FBURE et 60265FINFO



ARCANH RTC
Refonte du plan comptable – onglet 2-PC

Maintien d’un détail analytique mais suppression du détail comptable

Le détail comptable est traité dans le cas de l’import du CF

Si le CF n’est pas importé, le détail des comptes n’est plus demandé 
systématiquement, notamment sur les charges de personnels

Exemple : Le détail des comptes 6312, 6313, 6314,… n’est plus demandé dans le RTC. Tous les comptes 631 
sont à regrouper en 631PS / 631PM / 631PA / 631PI au lieu de demander la scission de chaque compte 6312, 
6313, 6314, …

Gestion des comptes de variations de stocks avec disparition de la scission de 
la variation de stocks en charges et en produits

Seul le solde de la variation de stocks sera à saisir ;
Exemple : 603212C et 603212P ne sont plus demandés: seul le solde 603222 Débit-Crédit est demandé dans 2-
PC.

Ce solde est disponible dans le CF.

La consommation est calculée par le logiciel dans 3-SA
Exemple : dans 3-SA, apparaît le compte de consommation « 60212+603212 », calculé à partir des comptes 
60212 et 60312 saisis dans 2-PC 

L’ATIH fournit la correspondance des comptes 94 avec les comptes de consommations 
de l’onglet 3-SA (Cf diapositive suivante)



onglet 2-PC

Correspondance des comptes 94 avec les comptes de consommations demandés dans 3-SA



Import des données CF

26



ARCANH RTC
Introduction

Les données CF sont recueillies sur la nouvelle plateforme DSEF, accessible 

par la plateforme ANCRE pour la campagne 2019. 

Les données CF brutes sont aussi appelées « Cadre des données brutes ».

Pour la saisie des montants dans 2-PC, l’établissement a le choix :

D’importer les données du CF

Ce choix permet également d’importer sa balance. La balance ne sera pas prise 

en compte mais permet des vérifications des montants sur les comptes.

De ne pas importer les données CF

Dans ce cas, les colonnes de l’onglet 2-PC sont identiques à celle du RTC 2018



ARCANH RTC
Télécharger son CF sur e-RTC

La plateforme e-RTC propose une zone de téléchargement du fichier CF.

Adresse plateforme e-RTC : https://ertc.atih.sante.fr

Visuel pour télécharger son fichier CF :



ARCANH RTC
Télécharger son CF sur e-RTC

Le fichier CF est téléchargeable depuis la plateforme e-RTC selon les 

modalités suivantes :

Si pas de fichier CF sur DSEF, message affiché :
« Aucun fichier CF n’a été déposé sur la plateforme DSEF (ex-ANCRE) » 

Si existence d’un fichier CF sur DSEF – non validé, message affiché :
« Attention, le fichier CF n’a pas encore été validé sur la plateforme DSEF (ex-ANCRE). Vous pouvez cependant le télécharger et 
l’enregistrer sur votre poste.

Il peut ensuite être importé dans l’onglet 2-PC du logiciel ARCAnH RTC en cliquant sur le bouton d’import CF prévu à cet effet »

<Icône FICHIER> Télécharger le fichier CF – non validé 

Si existence d’un fichier CF DSEF – validé, message affiché :
« Le fichier CF a été validé sur la plateforme DSEF (ex-ANCRE). Vous pouvez le télécharger et l’enregistrer sur votre poste.

Il peut être importé dans l’onglet 2-PC du logiciel ARCAnH RTC en cliquant sur le bouton d’import CF prévu à cet effet »

<Icône FICHIER> Télécharger le fichier CF –validé 

L’établissement doit télécharger au préalable son fichier CF sur son poste 

avant de pouvoir l’importer dans l’onglet 2-PC.

La réalisation de l’import du CF dans l’onglet 2-PC est détaillé ci-dessous.



ARCANH RTC
Import du CF dans l’onglet 2-PC

Importer le cadre des données brutes du CF

Colonnes de la balance (comme dans le RTC 2018)+ Colonnes spécifiques CF 

Les colonnes spécifiques CF sont masquée si non import du CF

Boutons spécifiques : « import du CF » et « Suppression des données du CF »

Import des soldes créditeur et débiteur dans des cellules verrouillées

Calcul automatique du solde dans le classeur dans « Montant CF (J) »

Illustration : Affichage des soldes débit et crédit du CF en gris : 
les chiffres sont non modifiables



ARCANH RTC
Import du CF dans 2-PC

Cas des comptes CF = comptes du RTC demandé
Colonne « Compte du CF à détailler ou regrouper » = vide 

L’utilisateur n’a pas de manipulation à faire (hors reclassement).

Colonnes de la balance ARCAnH 2018 sont automatiquement remplies

Illustration



ARCANH RTC
Import du CF dans 2-PC

Cas des comptes CF plus fins que les comptes RTC
Colonne « Compte du CF à détailler ou regrouper » =« Regroupement auto »

Colonne spécifique non saisissable  « Regroupement auto des comptes CF (K) »

Quand le CF est plus fin, reclassement automatique 

� L’utilisateur n’a pas de manipulation à faire.



ARCANH RTC
Import du CF dans 2-PC

Cas des comptes RTC plus fins que les comptes CF

Colonne « Compte du CF à détailler ou regrouper » =« A détailler»

Colonne spécifique de saisie  « Reclassement des comptes CF à 
détailler (L) »

� L’utilisateur doit reclasser les montants dans les comptes analytiques



ARCANH RTC
Import du CF dans 2-PC

Importer sa balance pour les comparer aux données CF

Bouton spécifique d’import

Colonne spécifique « Import des montants balance pour contrôle »

Illustration

Consulter le manuel utilisateur ARCAnH RTC 2019

Visualiser le tutoriel spécial « Import CF »
https://www.atih.sante.fr/etudes-nationales-de-couts-sanitaires-enc/tutoriels-video

Montants affichés en bleu, pour information. 

L’import de la balance n’impacte pas les chiffres déjà saisies
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Renseigner

LGG sur MIG



Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG

Fiche pédagogique disponible sur le site de l’ATIH, sur 

la page dédiée au RTC 2019

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019
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Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG MCO

Fiche pédagogique disponible sur le site de l’ATIH, sur 

la page dédiée au RTC 2019

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019
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Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG MCO
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Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG MCO

39



Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG MCO
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Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG MCO
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Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG MCO

42
Nouveau contrôle dans « Contrôle saisie RTC »



Renseigner 
Nouvelle fonctionnalité pour LGG sur MIG
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Renseigner

Articulation RTC-PIRAMIG

Enquête SIH



Renseigner 
Articulation RTC-PIRAMIG

Fiche pédagogique disponible sur le site de l’ATIH, sur la page dédiée au RTC 2019

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019
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Renseigner 
Articulation RTC-PIRAMIG
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Renseigner 
Articulation RTC-PIRAMIG
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Renseigner 
Articulation RTC-PIRAMIG

Fiche pédagogique disponible sur le site de l’ATIH, sur 

la page dédiée au RTC 2019

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019
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Renseigner 
Articulation RTC-PIRAMIG

Fiche pédagogique disponible sur le site de l’ATIH, sur 

la page dédiée au RTC 2019

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2019
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Renseigner 
Articulation RTC-PIRAMIG
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Renseigner 
Enquête SIH

�Fiche pédagogique disponible sur le site de l’ATIH, sur la 

page dédiée au RTC 2019 51

Publication des résultats de l’enquête SIH dans ATLAS



Renseigner 
Enquête SIH

Inclusion de l’enquête SIH dans le classeur RTC à partir de 

la campagne 2019

Un thème dédié au support « Onglet enquête SIH » sur 

AGORA 
Agora > Informations sur les coûts > Retraitement comptable > RTC 2019 > Onglet Enquete SIH

Lien entre RTC et enquête SIH

Les charges de SIH correspondent à : 

52

Charges de DSI du RTC
+ charges/produits/moyens informatiques à caractère médical qui ne figurent pas dans la section DSI du RTC
+ charges/produits/moyens informatiques des autres services que le service DSI du RTC
+ charges/produits/moyens engagés par les budgets annexes (hors budget G).



Renseigner 
Enquête SIH

Evolutions majeures par rapport à la campagne SIH 2018

Onglet unique mais organisation en 3 parties maintenue

Partie 1 : Charges et Produits

Partie 2 : Emplois et ressources

Partie 3 : ETPR et rémunération des personnels salariés / charges des 

personnels extérieurs

Partie 1 : Charges et Produits : 

Plan comptable de l’enquête SIH harmonisé avec celui du RTC

53



Renseigner 
Enquête SIH

Parties 1 et 3 : 

Séparation en 2 colonnes des charges/produits/moyens du Budget H 

(noté BH) et des budgets annexes (noté BA)
Point de vigilance 1 : les charges/produits/moyens du budget G, déjà inclus dans le 
budget H, ne doivent pas être ressaisis dans la colonne budgets annexes. Certains 
ratios calculés peuvent être différents de ceux de SIH 2018.

Point de vigilance 2 : les charges/produits/moyens inscrits au budget H mais 
refacturés aux budgets annexes sont saisis dans la colonne budget H car elles sont 
enregistrées comptablement dans le budget H. Ces charges/produits/moyens ne 
doivent donc pas être ressaisis dans la colonne BA.
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Renseigner 
Enquête SIH

Partie 1 : Charges et Produits 

Rapprochement méthodologie DSI du RTC et SIH. Notamment inclusion 

de la téléphonie dans l’enquête SIH

Report des données RTC vers l’onglet enquête SIH :

Toutes les données communes sont reportées dans l’onglet SIH (colonne BH):

Soit le montant affecté en DSI

Soit le montant total du compte (pour inclure les charges informatiques à 

caractère médical imputées en services cliniques ou médico-techniques 

dans l’ENC)

Pour chaque compte de la partie 1, la nature des reports (DSI ou total) est 

donnée dans la colonne Sources d’information (L) de l’onglet Enquête SIH.
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Renseigner 
Enquête SIH

Partie 2 : Emplois et ressources
Inchangée

Partie 3 : Recueil des ETPR et charges de personnel
La méthodologie a été clarifiée sur le périmètre des ETPR et des charges de 

personnels à recueillir par rapport à la campagne SIH 2018 : les charges de 

personnels extérieurs sont désormais séparées des charges des personnels 

salariés rémunérés ;

� seuls les ETP des personnels rémunérés sont recueillis (noté ETPR). 

� des postes de charges des personnels extérieurs ont été créés pour bien 

distinguer ces charges de celles des personnels rémunérés. Les coûts d'ETPR 

seront donc ceux des personnels rémunérés uniquement.

Les charges de personnel saisies en partie 1 sont reportées dans la partie 3, pour 

les montants totaux.

Cependant, dans la partie 3, il est demandé un détail par type de personnel selon 

la classification SAE et par catégorie A, B et C pour les établissements publics.
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Renseigner 
Enquête SIH

Les ETPR de la section DSI du RTC sont reportés automatiquement dans la 

partie 3, selon le regroupement SAE.

Recueil des charges de personnel sur les autres services

Comme les campagnes précédentes, dans la partie 3, la saisie charges/produits/moyens de 

personnels se distinguent en 2 catégories :

Les charges/produits/moyens de l’équipe DSI du RTC

Pour le budget H, il s’agit des charges de personnels imputées sur le service DSI du 

RTC (report de la saisie dans l’onglet 3-SA)

Pour les budgets annexes, il s’agit des charges des membres de l’équipe informatique 

payés par ces budgets (à saisir

Les charges/produits/moyens des autres services que le service DSI

Pour le budget H, il s’agit des quote parts de personnel travaillant sur des projets 

informatiques mais affecté sur d’autres services (à saisir). 

Pour les budgets annexes, il s’agit des quote parts de personnel travaillant sur des 

projets informatiques mais affecté sur d’autres services (à saisir)

Point de vigilance 3 : Si dans l’onglet 3-SA du RTC, l’établissement a déjà affecté du 
personnel d’autres services sur la DSI (cela peut arriver si un personnel d’un service 
clinique travaille par exemple un temps important sur un projet informatique), 
l’établissement doit veiller à ne pas ressaisir ces charges dans les cellules dédiés aux 
charges des autres services.
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Renseigner 
Enquête SIH

Tests de cohérence et de saisie pour les parties 1 et 3
Cohérence entre le total des montants décomposés par nature saisis et le 

montant total attendu issu du RTC (ex : comptes 615154 et 615254 Entretien 

réparation maintenance informatique décomposé par nature)    

� mention « A CORRIGER » si non cohérent

Saisie effective des informations attendues (ex : montant total des charges 

d’exploitation de l’établissement)

Ex : mention « Total à renseigner » si non renseigné

Récapitulatif des résultats des tests dans l’onglet Contrôle saisie 
RTC

Déclaration de fin de la saisie de l’onglet Enquête SIH
L’établissement doit déclarer s’il a terminé la saisie de l’onglet Enquête SIH.

La valeur par défaut est « non ».

Si l’établissement a terminé sa saisie, l’établissement choisira « Oui » dans le menu 

déroulant de la cellule R275 de l’onglet Enquête SIH.
58
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Restituer

Plateforme e-RTC :

Fiche de synthèse 

pour les ES



Restitution 
Fiches de synthèse
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Restitution 
Fiches de synthèse

L'objectif des fiches de synthèse à destination des 
établissement est de positionner l’établissement par 

rapport aux données nationales de la catégorie de 

l’établissement et d'avoir une vision macro des coûts de 

ses activités.

Production de 2 fiches de synthèse : vision globale et 

vision par SA
Issues des travaux d’ARS en groupe de travail

En téléchargement sur la plateforme e-RTC

Cliquer ici pour 
télécharger un zip 
contenant les 2 
fiches au format PdF



Outil Restitution individuelle RTC

1page introductive

1page listant les types de SA concernées par l’ES

1 page pour présenter le poids des champs

Fiche Vision globale

Partie bleu foncé: 
valeur N-1

Partie verte : 
référence nationale



Outil Restitution individuelle RTC

1 page récapitulative par regroupement de section

Fiche Vision globale



Outil Restitution individuelle RTC

1 tableau comparatif du coût d’UO avec N-1 et avec la 

référence nationale

Se comparer à son coût/J à la 
moyenne nationale de sa 
catégorie pour chaque type de 
section

Fiche Vision par SA



Outil Restitution individuelle RTC

1 tableau comparatif du coût d’UO avec N-1 et avec la 

référence nationale par poste de charges

Fiche Vision par SA

Partie verte : 
référence nationale

Partie bleu foncé: 
valeur N-1



Outil Restitution individuelle RTC

1 tableau Ratios et indicateurs de productivité RH

Fiche Vision par SA



Outil Restitution individuelle RTC

1 tableau Analyse des volumes de consommations d’UO

Fiche Vision par SA



Enquête de coût basée sur le RTC
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Enquête basée sur le RTC
Principes

PSY 2019
25 mai 2020 = Mise en ligne des outils et prise de contact du superviseur avec tous 

les établissements

31 juillet 2020 = Premier dépôt des données sur la plateforme par l’établissement

15 septembre 2020 = Dernier dépôt des données sur la plateforme par 

l’établissement

Reconduction selon les mêmes modalités

65 ES participants (68 ES dans le RTC 2018)

SCU
L’enquête n’est pas reconduite 

Les onglets sont disponible à la saisie.
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Date de la campagne RTC 2019
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Enquête basé sur le RTC
Principes

Date de dernière validation ES

31 décembre 2020

Date de dernière validation ARS

31 janvier 2021

Concernant le support AGORA, 

nous vous informons qu’il est en place pendant toute la durée 

de la campagne, du 25 Mai 2019 au 31 Décembre 2021. 

Passés ces délais, l’ATIH ne sera pas en mesure de garantir 

un temps de réponse court.

Par ailleurs, pendant l’été, le support sera allégé à partir du 

lundi 12 Août 2019.
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Les pondérations de la section AGM
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Travaux sur la section LGG AGM

L’ATIH a fait appel à un prestataire pour analyser les clés de déversement 

de toutes les fonctions supports sur les services cliniques.

Pour la section « Accueil et Gestion des Malades » (AGM), en complément 
d’ajout de précisions dans le guide, 3 axes d’amélioration sont envisagés :

Revoir le périmètre des activités incluses dans la section AGM

Identifier une nouvelle clé/UO

Identifier une modulation pour la ventilation entre les modes de prise en charge 

et les champs 
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Enquête pondération AGM
Rappel du contexte

Rappel de la clé/UO de la section Accueil et Gestion des Malades : 
« nombre de dossiers créés » 

Il s’agit de sommer les dossiers issus :
Des entrées directes en HC (MCO/PSY/SSR/HAD)

Des venues en HP (MCO/PSY/SSR)

Des séances en MCO

Des venues en consultations et soins externes (MCO/PSY/SSR).

Des urgences non suivis d’hospitalisation.

Cette méthode considère qu’une entrée en MCO équivaut par exemple, 
en temps de création et gestion de dossier, à une venue en consultation.

La gestion du dossier n’est pas prise en compte dans cette clé/UO.

�Nécessité de prendre en compte des pondérations entre les champs, 
et éventuellement au sein d’un même champ en fonction des PEC
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Enquête pondération clé/UO AGM
Résultats de l’enquête

Enquête menée par le service ENC entre le 22/11/2019 et le 
20/12/2019, relayée par les volontaires du GT RTC 

70 répondants 

Constats 

Effectifs insuffisants sur certains champs

Effectifs exclusivement ex-DG/DAF
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MCO - 

dossier HC

MCO - venue 

HP

MCO - 

consultation

MCO - 

séance

MCO - 

urgences 

non suivies 

d'hospitalisat

ion

Dossier 

patient HAD

Nombre de réponses initial 42 38 42 27 28 8

Nombre de réponses après nettoyage 40 37 41 26 28 9

SSR - 

dossier HC

SSR - venue 

HP

SSR - 

consultation

PSY - dossier 

HC

PSY - venue 

HP

PSY - 

consultation

Nombre de réponses initial 46 23 23 17 14 15

Nombre de réponses après nettoyage 46 23 23 16 13 15



[MCO - 

dossier HC]

[MCO - 

venue HP]

[MCO - 

consultatio

n]

[MCO - 

séance]

[MCO - 

urgences 

non suivies 

d'hospitalis

ation]

[Dossier 

patient 

HAD]

Nombre 40 37 41 26 28 9

Médiane 15 12 10 9 8 19

Moyenne 17 13 9 10 9 32

Min 5 3 3 2 5 3

Max 70 55 20 22 20 90

Ecart-type 11 9 5 5 4 32

Q1 12 9 6 5 6 10

Q3 21 15 13 13 12 54

Enquête pondération clé/UO AGM
Résultats de l’enquête
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Temps demandé : 
temps moyen passé 
à la création et la 
gestion d’un dossier 
patient (en min)



Enquête pondération clé/UO AGM
Résultats de l’enquête
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Temps demandé : 
temps moyen passé 
à la création et la 
gestion d’un dossier 
patient (en min)



Enquête pondération clé/UO AGM
Poursuite des travaux

Lancer une nouvelle enquête en élargissant à un plus 

grand nombre et une plus grande diversité 

d’établissements

Solliciter toutes les ARS pour faire le relais auprès des ES ex-

DG/DAF et ex-OQN/OQN et Solliciter les établissements de 

l’ENC 

Rendez-vous de 1 heure en web conférence pour la présentation 

du questionnaire

� A partir de Septembre 2020
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Merci de votre attention
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